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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84691490869 auprès du préfet de Région Auvergne
Rhône-Alpes

Titre : Les nouvelles
politiques publiques de
l'amiable (ARA et césure)
Réforme de la procédure
d’appel et revue de
jurisprudence 

Module : Droit des affaires
en contentieux, Procédure
civile et voies d’exécution

Date : 22/03/2024

Durée : 6 heures

Public : avocat

Prérequis : Aucun

Horaires : 9h30 à 17h

Tarif : 250€/150€- de 2 
ans de barre 

Niveau : Initiation

Formateur : Me CERATO
Pierre-Yves

Toute inscription devra être envoyée 7 jours au moins avant la date de la session et ne sera prise en
compte qu’à réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement inférieur à 7 jours.

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quizz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre : Interactions
permanentes

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Appréhender les enjeux des réformes relatives aux nouvelles
politiques publiques de l'amiable et à la simplification de la
procédure d'appel.
Connaitre les chausse-trappes de la procédure d'appel.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement

Mise en situation

Démonstration / exercices

Autre

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre

DESCRIPTION / CONTENU

I/ Les nouvelles politiques publiques de l'amiable: Décret n° 2023-686 du 29
juillet 2023
et  circulaire 17 oct. 2023, n° CIV/06/23

- L’audience de règlement amiable (ARA)
- La césure et l’article 750-1 du code de procédure civile

II/ La simplification de la procédure d'appel: Le décret n° 2023-1391 du 29
décembre 2023

- Déclaration d'appel
- Procédure à bref délais
- La mise en état
- Les conclusions et l'effet dévolutif
- Renvoi après Cassation et l'amiable

Revue des principales jurisprudences relatives à la procédure d'appel et mise en
perspective avec la réforme.


